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INTRODUCTIO

dégradation de certaines ressources en raison de leur utilisatio

a fait prendre con sc ience que le capital naturel es

à la cro is sance économique . La négliger ou ne pa

exp loiter rationnellement , c
'

est détruire inémédiablement un facteur d

pri se de con science est affec tive depuis les années 1970 , pa

in tégration de la dimen sion environnementale dans l
'

ensemble de

sectorie l les (énergie ,
tran sport , agriculture ,

ressource

.Docteur en droit . Enseignant à l
'

ISMAL-(*)



hydriques , urbanisme ,
indu s trie . . . etc ) ( 1 ) , e t la prise en charge des

atteintes au milieu par les mécan ismes économiques e t par le march

mécan ismes con tribuen t ra tionnel lement à la lu tte con tre l

et à la gestion des re s source s naturel les , en perme ttan t à l

de l
'

environnemen t d
'

atténuer sinon d
'

éliminer la différenc

entre le coût privé et le coût social de production d
'

un bien o

un service . Ain s i en corrigean t les mauvai ses al location s
,
ces

méc an i sme s donnen t un prix à l
'

u ti l i sa t ion de s re s source

l
'

eau et l
'

air, car l
'

économie ignore tou t phénomène qu

se traduit pas par un échange monétaire sur le marché(2) . En donnan

valeur monétaire à ces ressources naturelles pour qu
'

i ls pui ssen

la sphère économique et donc le marché
, c

'

est selon le

internal i ser les externali tés

.Cetteinternalisation est concrétisée par le principe pollueur
-

payeu

selon lequel , le po l lueur supporte le coû t des mesures d

et de lutte con tre la pol lution que les pouvoirs publ ics on

arrêté pour que l
'

env ironnement soit dans un état accep tabl

principe est mis en oeuvre par divers moyens allant des norme

procédés ou de produits ; réglementation et in terdic tion aux diverse

(4)taxe s et redevance

l
'

application de ce princ ipe dans tou te sa rigueur , peut s
'

avére

à l
'

objectif qui lui ai t assigné , en engendrant des si tuation s

,périlleusespour l a po l i t ique soc io - économ iq ue d
'

un p ay

pour le s pay s en déve loppemen t e t les pays

en transition . C
'

es t pourquoi des excep tions ont é té prévue

(5)pour une période transitoir

pol i tique al gérienne de l
'

environnement a re tenu le princip

payeur en adop tent un en semb le de tex tes lég i slatifs e

qu i con s ti tuen t le s in s trumen t s de sa mi se en

application . Ces ins truments pêchent par un certain manque de rigueu

ils son t en inadéquat ion avec ce principe dès lors qu
'

ils véhiculen

lui qu
'

une interprétation formelle et non ses objectifs intrinsèque



I - Consécrat ion du Pr inc ipe Po l lueur -

payeu

attténuer les mauvai ses al locations des res sources naturelles , l

de l
'

environnemen t u ti l ise les mécanismes économiques par l

du principe pollueur
-

payeur . La mise en app l ication de ce dernie

faite par des ins trumen ts économiques et/ou normatifs . Mai s le

adoptés par les pouvo irs pub lic s res ten t à parfaire afin d

leur objectif et rendre leur ac tion cohéren t

-A/ Les instruments de m ise en app l icat ion du Pr incipe Po l lueu

la loi cadre n
°

83 - 03 relative à la pro tection de l
'

environnement n

ni exp licitemen t ni impl icitement ce princ ipe . Il ex iste u

de textes qui nou s ren se igne que ce princ ipe est mi s e

dans la pratiqu

mise en appl ica tion du principe po l lueur
-

payeur peut se faire soi

de s ins truments économiques ( taxe s , redevance s) soit par de

norma tifs (rég lemen ta t ion direc te ,
norme s ) o

par les deu

choix de l
'

ins trument e st important car il conditionne l
'

efficacit

la po l itique env ironnemen ta le initiée . Les pouvoirs pub lic s on t

(6)retenuau ssi bien l
'

instrument économique que l
'

in strument normati

i ls on t in s ti tué un fonds na tional pour l
'

environnement . C

permet de lu tter efficacemen t con tre la po l lution e t l

des re s sources nature lles et préserver l
'

environnement a

coût socia

concrétiser cet objec tif, l
'

instrument économique est prévu pa

adop tion de trois taxes . L
'

une a trait à l
'

enlèvement des ordure

l
'

au tre au déversement à l
'

égout et la troisième aux ac tivité

ou dangereuse

taxes d
'

assaini ssement (en levemen t des ordures ménagère s e

à l
'

égou t) on t é té in sti tuées par la loi de finance d



1 993 )7( , alors que la taxe sur les activi tés polluantes ou dangereuses es

1992prévue par l
'

Art . 1 1 7 de la loi de finance d

taxe d
'

enlèvemen t des ordures ménagères est prélevée pour l

rendu par la commune à se s ré s idan ts , car l
'

ob l igatio

enlèvement et de trai tement des ordures ménagères est du ressort de l

سأ.@

déversemen t à l
'

égou t , par contre ,
est prévue pour faire face au

d
'

exp loitation e t d
'

entretien du réseau d
'

assain is sement et d

(9)stations d
'

épuratio

taxes d
'

as sainis sement sont payée s aus si bien par les ménage

par les indus triel s . L
'

assie tte de la taxe d
'

enlèvemen t des ordure

ménagères se s itue annuellement dan s une fourchette de 150

alors que celle du déversemen t à l
'

égout , el le est fixée sur la bas

(15)du prix hors taxe des eaux potables ou indu strielles consommée

cô té de ces taxes d
'

as sain i ssemen t pré levée au profit de l

pour serv ice rendu ,
le législateur a institué au ssi une taxe su

ac tivi tés pol luan tes ou dangereu ses pour le mi lieu e t la santé

conformément au décre t n
°

88 - 149 relatif aux in stallations c las sée

soumises à ce tte taxe
,
selon un barème et un degré de pollution ou

68-93°dedangérosi té ,
les ac tivi tés prévues par l

'

annexe du décre t

sur risque ,
ce t te taxe e s t ob ligato iremen t payée par le

en raison de la nature et de la capacité de l
'

ac tivité de so

que mu ltiple un coefficien

côté de ce s in s truments économiques , l
'

in s trument normatif es

par le décret exécu tif n
°

93 - 1 60 qui in terdit le déversement des

effluents indu striel s non épurés . Leur reje t es t soumis à autorisatio

dernière n
'

est oc troyée q ue lorsq ue l
'

indu strie l se conforme au

qu i y sont énoncées
,
à savoir le respec t des valeurs limite

prévues en annexe e t les conditions techniques ( 1 1 ) . En cas d

respec t de ces condition s , l
'

installation sera fermée par instruc tio

Wali
,
après avis de l

'

inspec teur de l
'

environnemen t . Sa reouvertur

est au torisée qu
'

aprè s sa mise en conformi té avec les priscription

par l
'

au torisation de reje

1



Il en res sort de ce décret , que le légi s lateur fai t ob l igation

industriel d
'

épurer préalab lement se s effluents avant leur rejet dans l

naturel ou dan s le réseau d
'

as sainis sement . Cette ob ligatio

aus si un moyen de mi se en application du princ ip

n
'

inciteلههء@

,pasl
'

indus triel a faire plus ou mieux que les valeurs limites maximale

le fonds national pour l
'

env ironnement qui es t in s ti tué pa

1992l
'

article 1 89 de la loi de finance d

fonds pour l
'

environnemen t ne con s ti tue pas ,
en réali té

,
u

de mise en app l ication du princ ipe pollueur
-

payeur , mai

un moyen pour atténuer le s charges financières et pour canalise

les recettes vers les ac tion s env ironnemen tales . Donc l

est prévu pour al léger les contraintes lors de la mise en oeuvre d

particu lièremen t dans les économies en transition et le s pay

développement où sa raison d
'

être
,
est de pallier aux défail lance d

e t où des facteurs en travent la mise en application du princip

payeur et l
'

évolution vers un système efficace de financemen

ces facteurs que l
'

on peut citer , laلهة++

du cadre d
'

ac tion pour l
'

environnemen t
,
les con train tes

financ ières des en trepri ses ,
l

'

inadap tation de s reg ime s fi scau

in suffi sance du sy stème banca ire e t le sou s - déve loppemen t o

inexi s tence de marché des cap i taux ,
la non pri se en charge d

env ironnement dans le processu s de prise de déci sion s politiques e

(13)l
'

élaboration des budget

le fonds pour l
'

environnement , qui est l
'

une des exceptions d

mi se en appl ication du principe pollueur
-

payeur , est institué pou

en oe uvre une po l i t ique cohéren te de pro tec tion d

environnement et intégrée aux poli tiques sec torielles ain si qu
'

à l

économiques . Ce fonds est généralemen t alimenté par de

taxes et des redevance

fonds national pour l
'

environnement est prévu par l
'

Art . 1 89 de l

de finance 1 992 pour financer le s ac tivité s de con trôle de l

la surveil lance de l
'

état de l
'

environnement , et les études e



recherches
,
les dépenses relatives à l

'

information
,
la sens ibilisation et l

ainsi que celles re latives aux moyens mis en oeuvre e

de pol lu tion acciden te l le . Enfin i l subventionne les assoc iation

Ce fonds es t alimen té par la taxe sur les ac tivi té

ou dangereu ses , le s amende s des infrac tion s à l

de l
'

environnement , les indemni sations des dépenses d

contre la pollution accidentelle et les dons e t leg

en semb le d
'

in s trumen t s norma t i fs
,

économ iq ue s e

con s tituen t le di spos i tif de mi se en app l ication d

pol lueur
-

payeur que les pouvoirs publ ic s on t adop té . So

se détermine par la complémentarité des in struments adopté

par l
'

atténuation des con train tes financières qui pèsen t sur l
'

industri

en traven t la mi se en oeuvre de la pol i tiq ue na t ionale d

environnemen

sur la forme
,
les pouvoirs public s respec ten t le princ ip

payeur en adop tant au ssi b ien les in s trumen ts économique

normatifs . Sur le fond
,
l
'

objectif de ce princ ipe a é té galvandé pa

incohérences et la non complémentarité des ins trument

B/ Les incohérences des instrumen ts adopté

principe po l lueur
-

payeur n
'

aura l
'

effe t escomp té que si le

adop té s se c arac tér i s en t p ar leu r e ffic ac i t

leur effic ience économique e t adminis trative et pa

. Donc pour que l

de l
'

env ironnement soit cohérente et efficace
,
il faut que ce

so ient effectives et les objec tifs des ins truments adop té

mise en application du principe pollueur
-

payeur es t consacrée e

par la réglemen tation direc te qu i po se les valeurs limi te

de rejet (normes) , les taxes d
'

assain issement e t enfin la tax

les ac tiv ité s pol luan tes ou dangereu ses . Ces in strumen ts son

é laborés e t leur objec tif incoheren

1



x pouvoir s*لما

d
'

épurer les effluents industriels à un mo indre coût , d
'

inciter e

l
'

indu s triel à réduire ses rejets po l luants et enfin e l le

une source de revenu non négl igeable pour les services d

(16)l
'

environnemen

taxes d
'

as saini s semen t e t de s ac t ivi té s po l luan te s o

doivent normalemen t
, d

'

une part , servir à la constructio

stations d
'

épuration et d
'

autre part , à inciter les industriels à réduire

progre s s ivemen t leurs reje ts po l luan t s dan s le mi l ieu na ture

ces objectifs on t été réalisés alors que ces taxes on

instituées en 1993 . Cette incapac i té est inhérente à leur concep tio

à l
'

objectif qu i leur a été assigné

.,Enop tan t pour l
'

ac te légi s latif , le concep teur de ce s taxe s

emblée , précisé l
'

inten tion qu
'

il veu t donner à leur impact . Selon l

fi scal , la taxe es t un pre lèvemen t ob l igatoire versé au budge

de l
'

Etat sans con trepartie d irec te
,
alors que la redevanc

plutôt à une retri bu tion d
'

un service rendu ( 17) . Les taxe

as sain i ssemen t e t des ac t iv i té s po l luante s ou dangereu se s son

l
'

une au budget de la Commune l
'

au tre au fonds nationa

l
'

environnement . En effet si la taxe de déversement à l
'

égout es

aux dépense s d
'

exp lo i tat ion et d
'

en tretien du ré sea

assain i ssement et de s tations d
'

épuration( 18) pour la taxe d
'

enlèvemen

ordures ménagères , les textes ne prévoien t n i sa réaffec tation n i l

qui do it constituer le crédit pour améliorer en amont et en aval les

serv ices de remas sages de s ordure s (moyen s humains et matérie l

création,gestion))وأ( et suivi des décharges publique

une Commune ne dispose pas d
'

un réseau d
'

as sainissement o

une s tation d
'

épuration ne pourra
- t -

el le pas pre léver cette taxe e

son produ it à la con s truc tion d
'

une station d
'

épuration . Il e

de l
'

arrêté interminis tériel du 4 août 1993 que la Commune n

se prévalo ir de cette prérogative . Donc la taxe de déversemen t

égout es t in s tituée à de s fin s budgé taires et non à des fin

1



En ce qui concerne la taxe sur les ac tiv i tés po l luan tes o

elle est prévue par l
'

Artic le 1 1 7 de la loi de finance d

°1992et les modalité s de son application , par le décret exécutif

la circulaire in termini stérielle n
°

1 648 . Ces tex tes n
'

énoncent pa

objectif qu
'

ils ass ignen t à cette taxe
,
mai$ l

'

on peut déduire ,
des lois

que son produ i t est versé au fond s national pour l
'

env ironnemen

elle servire au financemen t des actions environnementales sans pou

au tant avoir un effet incitatif pour les indus triel

textes prévoyant les modalités de mise en application de la tax

trois taux de base que mu ltiplent un coeffic ient de 1 à 6 selo

nature e t la capacité de l
'

activi té . Ces taux sont prévus l
'

un pour le

soumi se s à au tori sation l
'

au tre pour le s in stallation

à déclaration et le 3ème pour les installations n
'

emp loyant pa

de 2 personnes . Ces textes récelent des lacunes , qui rendent la tax

inopéranteأح et inéquita

texes prévoyan t la taxe et ses modal i té s d
'

app l ication n

pas si e lle est instituée pour inci ter les indu s trie ls à prendre le

néces saires pour que leurs ac tivi té s ne génèren t pas d

ou nuisances . Cette imprécision fait pencher notre convictio

l
'

hypothèse que cette taxe n
'

est pas incitative car pourquoi le

soumises à déclaration son t redevables de cette taxe , alor

l
'

artic le 77 de la loi n
°

8 3 - 03 re lat ive à la pro tec tion d

environnement prévoit que seu les sont soumi ses à une déc laration
,
le

qui ne présenten t pas de dangers ou d
'

inconvénients soi

la commodi té du vois inage soi t pour la san té ,
la sécurité ,

l

pub l ique soi t pour l
'

agricu l ture soi t pour la protec tion d

environnement e t la na ture soi t pour la con servation des si tes e

. Donc cet te taxe qui e s t même payé pour le

soumises à déc laration
,
est insti tuée non pas pour inci te

indu s triel s à depolluer leurs effluents mai s plu tô t un moyen pou

le fonds national pour l
'

environnemen

faut remarquer ain si que d
'

une part , l
'

indexation d
'

une activit

l
'

artic le 1 1 7 parag . 5
,
se fai t sur la base de la nature et d

1



l
'

impor ta n ce de cette ac tivi té ,
alors que selon l

'

annexe du décre

n
°

93 - 68 ,
l
'

indexation est fonction de la nature et de la capaci t

l
'

activit

au tre part , il y a une discordance entre les textes prévoyan t la tax

la réglemen tation des instal lation s clas sées . Cette dern ière prévoi

l
'

instal lation figurant dans la nomenc lature est soumise soit à un

soi t à une déclaration alors que les tex tes de la taxe

،(12)prévoient plu tôt l
'

activité soumise à déc larat ion ou à autorisatio

en réalité la taxe es t perçue sur le s étab li s sements don t le

sont considérées par la loi comme faisant courir des ri sque

particuliers à l
'

environnemen

ce qui concerne le calcul de la taxe
,
i l est prévu 3 critères

,
à

savoir la nature ,
la capac ité de l

'

activi té et un coefficient multiplicateu

la nature de l
'

activi té es t exp l ic itée par la réglementation de

classées et sa nomenclature
,
la capacité de l

'

ac tivité rest

notion imprécise car dans l
'

annexe du décret exécutif n
°

93 - 68 on

référence tantôt à la quantité utilisée tantôt à la quantité produite e

à la quan ti té s tockée . Ce tte mul tiplic ité des critères d

de la capac ité de l
'

activ i té rend aléatoire le calcu l d

de la tax

lacunes et incohérence s sont dues au fai t que le rédac teur d

icle 1 17 et du décret exécutif qui n
'

a fait que reprendre l
'

artic le1أة
1

portant redevance annue l le de la loi françai se de 1 976 re lative au

c las sées
,
ma i s tou t en portan t q ue lques retouches d

(23)form

tte reprise n
'

obe it nul lement à des considérations objectives , car l

n
'

a fait que reprendre textuel lemen t la redevance annue ll

l
'

adopter au contexte socio - économique de l
'

Algérie , sans prendr

considération les capac ités humaines et techniques des services d

environnement et sans sollic iter le sec teur indus triel ni l
'

avis de

redevance annue lle dans la loi française de 1976 n
'

est pas un

environnemen tale mais p lu tôt la contrepartie du con trô l

1



approfondi et périodique des ins tal lations qui présen ten t des ri sque

l
'

env ironnement . C
'

es t le même objectif qu
'

on re trouve dans l

tun is ienne de s in s tal lation s c las sées(24) . Les pénali tés d

sont prévues quant à elles par une redevance de pol lu tio

au profit des agences financ ières du bas sin et calcu lée sur l

de s élémen ts carac téri s t iques de la po llu tion (matières en

su spen sion ,
matière s oxydables , matières inhibitrices , matières azotée

(matièresphosphorées , composés organohologenés et métau

produit de la taxe sur les ac tivi tés polluan tes ou dangereuses es

au fonds national pour l
'

environnement , en plu s des recette

des amendes
,
des dons et leges et des indemnisation s de

de lutte contre la pollutio

in sti tu tion d
'

un fonds pour l
'

environnement con s ti tue l
'

une de

transitoire prévues par l
'

O . C .D .E . pour pouvoir alléger l

financière qu i peu t peser sur l
'

indus treil qu i investi t dan s l

propre . Ce t al légemen t se concrétise par l
'

oc troi d
'

aides o

crédits à des conditions avantageu ses afin que le sec teur industrie

à la réalisation des objec tifs de la po l itique nationale d

environnemen

article 1 89 de la loi de finance 1 992 manque de rigueur dans so

et ne répond pas aux objectifs intrinsèque de la rai son d
'

être

d
'

un fond s pour l
'

env ironnemen t . Ce dern ier
, par ses ressource

une source d
'

aide à l
'

indu s trie pour changer leur proces s d

ou d
'

i nve s t ir dan s l a techno log ie p ropre . I l e s

al imen té par les éco taxe s ( taxes e t redevances d

de pol lution ,
de con sommation

,
. . . ec t) . Le fonds nationa

l
'

environnement es t p lu tô t alimen té par la taxe sur les ac tivité

ou dangereu ses , les produ i ts de s amende s e t le

des dépen se s d
'

une part , e t ses rece tte s son t plu tô

aux dépen se s de lu tte con tre la pol lution acc iden te lle
,
a

des ac tion s de sen sibili sation et d
'

information e t au

subventionnement des organisations non gouvernementales d
'

au tre par

1



Mais selon les recommandation s de l
'

O . C . D . E . (26) , les res sources d

pour l
'

env ironnement doivent obligatoirement être uti lisées pou

financemen t des ac tion s retenues par la po li tique nationale d

env ironnemen t et particu l ièrement le secteur indus triel pour lu i

permettre de mettre en conformi té les industries hautements polluante

au fonds national pour l
'

environnemen t qui ne peut êtr

par l
'

indu s trie l pour une aide financ ière ou un créd i

inves tissemen t dan s le domaine de l
'

env ironnemen t , alors que c

qui l
'

alimente pour une grande pa

création du fonds national pour l
'

environnement a été faite dan s

la précip itation et san s maturation(27 ) . Car il ne soutient pas l
'

indus tri

ses inves tis sements dan s le domaine de l
'

environnement , en lu

des crédits à des taux rédu its , lui perme ttan t de l
'

alléger de

financ ières pénalisantes . L
'

al légement des charges financière

pos s ib le se lon divers moyen s e t même san s le fonds pou

environnemen t , te l que l
'

exonération fi scale sur les investissement

le domaine de l
'

environnement
,
l

'

exonération d
'

impôts et taxe

importa tion en M aroc (28 ) , les agence s financ ières du bas sin e

France (29 ) et le fonds de depollution en Tunisi

décre t exécu tif n
°

9 3 - 1 60 rég lementan t le rej et des effluen t

indu strie ls es t l
'

in strumen t normatif (réglementation direct

la mise en app lica t ion du principe pol lueur
-

payeur . Ce text

tou t rej et non au torisé . L
'

au torisation est accordée que si le

con tenue s dan s l
'

effluen t ne dépassent pas les valeur

maximales prévues en annexe et le rejet respecte les condi tion

qu i seron t prévue s par arrê té du min itre chargé d

environnement . Selon ce décre t , les effluen ts ne peuvent être rejeté

après avoir été epurés , donc l
'

industriel est tenu par l
'

ob ligation d

éq u iper en matérie l de dépol lu tion ou de station d
'

épuration . Cett

est quasi
- impossible sinon ri squée en raison de la contraint

qu
'

e lle peu t induire ,
car la majeure partie de l

'

infrastructur

a lgér ienne date de s années 1 970 et sa technologie es

qu i néce ssité des gros investi ssement

1



A notre sen s
,

i l sera i t in tére ssan t que le s serv ices d

environnement effec tuen t une enqûete auprès des indu s triels pou

l
'

effectivité de l
'

application de ce texte . Il nous semble qu
'

i

tombé en désuétude lors même de son adoptio

en semble des ins trumen ts adoptés sont inefficaces a un doubl

D
'

au tre part , i l s ne respec tent ni l
'

objectif in trin sèque d

pol lueur
-

payeur n i prennen t en considération la spéc ifici t

économique de l
'

Algérie . D
'

au tre part , les objectifs et les ac tion

ces in s trumen ts ( taxes et rég lemen tat ion direc te) ne son t n

ni comp lémen taires mai s son t p lu tô t incohéren ts e

beaucoup p lus une entrave pour la po li tique nationale d

environnemen

incohérence est flagrante particu lièrement dans la relation d

taxe sur les activités polluantes ou dangereuses avec le fonds nationa

l
'

environnement et cette taxe et le décret exécutif n
°

93 - 1 60 . C
'

es

industrie qui al imente en ma jeure partie le fonds
,
mais il ne peu t êtr

par l
'

indu striel pour bénéfic ier d
'

une aide ou d
'

un crédit qui lu

de soutenir ses efforts d
'

investissement dans le domaine d

env ironnemen t . Le décret exécu tif ne fait n i exp lic i temen t n

référence à la taxe , se contonnant dans l
'

interdiction d

les effluen ts q ui ne sont pas conformes aux valeurs limi te

sans tou tefoi s prévoir une solu tion pour la pol lu tio

ni peu t être cons idéré comme un fac teur inc itatif de l

progres s ive ,
à moyen e t long terme

,
de la po l lu tio

(3 1 ) . Ce décret est inopéran t car son pouvo ir insign ifiant e

respec t par les indu striel s n
'

es t pas évident car les services d

environnemen t ne dispo sen t pas de moyens matériels
,
techniques e

suffi san ts e t adéquats pour pouvoir prévoir des con trôle

périodiques et inopinés des installations clas sée

lacunes des in strumen ts économiques et normatifs adop tés et

leur incohérence
,
ont complètement braisé le principe pollueur

-

payeu

cons tituen t une entrave pour la mi se en oeuvre objec tive d
'

un

1



po l i t ique nat iona le de l
'

env ironnement . Ce t ob stac le penal i s

économie nationale
, particu lièrement le secteur industriel qui subi un

financ ière supplémen taire et se fait concurrencer par le

d
'

importation . Il cons ti tue aus si un facteur aggravant de l

des ressources nature l les
,
surtou t en cette période d

vers une économ ie de march

dispositif mis en place pour in ternal iser les externalités et incite

indu strie ls à contribuer à la mi se en oeuvre d
'

une poli t iq u

de protec tion de l
'

environnemen t
,
a raté son objectif car l

en applicat ion des in s trumen ts économiques et normatifs on

une inadéquation avec le principe pollueur
-

payeu

L
'

inadéquation des instruments

s ins truments adoptés pour appliquer le princ ipe pollueur
-

payeu

lacunaires e t incohérents . Ces vices ont généré une incompatibilit

le dispos itif mis en place et le principe lui même ,
ainsi que de

néga tifs sur l
'

économ ie nationa le e t la pol i tique d

environnemen

A/ L
'

incompat ibi li té des instrumen ts adop té

u ti l i sée comme fac teur con tri buant à la mise e

de la politique de l
'

environnement , la réglementation a ét

con sidérée comme la so lution la plu s adéquate pou

de nouveaux comportements d
'

utilisation et de gestion de

na turel le

approche réglementaire s
'

est avérée ,
avec le temps , moins efficac

lors où en générale el le se can tonne dan s l
'

obligation de respecter

..seulementla règle édic tée (respect des normes , interdiction de reje

sans inciter l
'

industriel à faire mieux ni prendre en con sidération l

coû t / avantage dans le choix du moyen le p lus efficace pou

à un degré op timal de réduc tion de la po llution . L

peut constituer un moyen p lu s sûr pour prévenir le



effets inéversibles de la pollution mai s sa mise en oeuvre administrativ

lourde e t néce s s i te des capac i té s humaine s e t ma térie l le

(33)importantes pour pouvoir assurer l
'

objectif qui lui es t assign

atténuer ces inconvénients , des mécanismes économiques son

afin que la ges tion des res source s naturel les se fait de man ièr

C
'

es t avec ce mécanisme qu
'

on internali se les ex ternali té

la produc tion d
'

un b ien ou serv ice et on inc ite l
'

u ti l isateur o

indu striel à choisir le moyen (technologie , procédé ,
matières , produit

permet un meil leur rapport coût
-

efficac i té pour réduire les4@س@.)ع"

.(34)atteintes à l
'

environnement

,Ce tte in ternali sation e st consacrée par le principe pollueur
-

payeu

leque l le pollueur supporte le coût des mesures de préven tion e

lu tte con tre la po l lu tion (35 ) pour pouvoir combler s inon atténue

écart en tre le coû t soc ial et le coû t privé d
'

une ac tiv i té . Donc l

(indu striel) doit ten ir compte dans la détermination du prix d

production ,
l
'

u tilisation et les attein tes aux res sources naturelles due

son activit

accep t ion orig ine l le du princ ipe po l lue ur
-

payeur s
'

avèr

applicab le dan s la réali té ,
car en plu s de la différence d

soc io - économique des pays ,
l

'

op timum (36) ne peut êtr

que lorsque l
'

écart en tre le coû t social et le coût privé d
'

un

est comb lé . Cet équ ilibre n
'

est possib le que dans un régime d

pure et p arfa i te e t où la fonc tion du dommange es

connu

r atténuer la difficu l té de la mise en app lication du princ ip

payeur , l
'

O . C . D . E . a prévu des excep tion s tran s i toire à ce

princ ipe permettant à l
'

industrie l de bénéfic ier d
'

aides de subven tion

inc i tations fiscales ou de l
'

uti lisation du produ it de la taxe ou de l

dans les infras truc tures de depollu tio

le choix des in struments doit être compatible avec les objectif

la poli tique soc io - économique e t repondre aux orien tation s de l

de l
'

environnemen

2



Cette approche n
'

a pas été prise en considérat ion par le légi slateu

lors de l
'

élaboration des textes prévoyan t les instruments d

en application du princ ipe po l lueur
-

payeur . Ce constat ne fait qu

la conv iction que ces instruments sont incompatibles avec le

de ce principe . Cette incompatib i lité est due essentiellemen t

inaccep tabilité ,
l

'

inefficacité et l
'

inefficience de ces instrument

sont inaccep tab les car leur respec t par le sec teur indu s triel es

en raison de l
'

absence de concerta tion avec les industriels . Il

n
'

ont pas un effet distribu tif ni sont comp lémentaires entre eu

son t ine ffic ien t s d an s l a mesure où le s obj ec tif

arrêté s par les pouvoirs publics lors de l
'

adoption d

instruments n
'

on t pas été concrétisés , car la raison d
'

être de ce

es t d
'

inciter l
'

industriel à contribuer à la mise en oeuvre de

de la politique de l
'

environnement et à trouver une source d

pour sou ten ir le sec teur indu s trie l dan s se s effort

inves tis semen t dans de s process ou techno log ie s respec tan t le

environnemen tales adop tés par les pouvoir pub lics , mais no

source financ ière pour a l imen ter seu lemen t le fond s pou

environnemen

son t inefficaces dès lors que les objec tifs que se sont fixés le

public s n
'

ont pas é té atteints et la pollu tion industriel le pren

plus en plus d
'

amp leur comme le rapporte régulièrement les média

é tan t incomp atib le s avec le princ ipe po l lueur payeur ,
le

adop tés ne remp li s sen t donc p as leurs obj ec tifs e

plutôt un handicap in surmon table ain si qu
'

une contraint

supp lémentaire pour l
'

industri

contraintes on t des impacts négati fs aussi bien sur la politiqu

que sur ce lle de l
'

environnemen

B/ Les impacts de ces instrumen ts sur la po l it ique économ ique e

l
'
environnemen

adop tant les in s trumen ts de mi se en app lication du princ ip

payeur , le légi s lateur n
'

a pas pris en considération la situatio



socio - économique et écologique du pays et a alourdi l
'

indus trie d
'

un

charge financière sans que la pollution diminue

,Lasitu ation économique de l
'

Algérie ,
en p leine restruc turatio

pour une reflex ion sereine et approfondie dan s le choix de

et des priorité s de la poli tique de l
'

env ironnement et de

économiques et /ou normatif pour une mi se en oeuvr

du principe pollueur
-

payeu

les économies en transition
,
la mise en app l ication du princ ip

payeur es t en travée par p lu s ieurs fac teurs
,
tel s que le

financières des en treprises , l
'

ab sence d
'

un sec teur bancair

des aides ou des crédi ts d
'

inves tissement dans le domaine d

env ironnemen t enfin l
'

ab sence d
'

un marché régulé , perme t tan

orienter la con sommation vers des bien s et services respec tan

environnemen

une mei lleure app l ication du principe pollueur
-

payeur dans ce

il fau t que l
'

élaboration des in struments prenne en charg

con train tes pour perme ttre au sec teur industriel de mettre à nivea

in stallation s les plus po lluantes en lu i oc troyan t des crédi ts à tau

ou des exonération s fiscales pour les inves ti s sements qu

en considération la pro tec tion de l
'

env ironnemen t et ain s

(39)éviter les problèmes socio - économique

pouvoirs publ ic s algériens n
'

ont pas en con sidération ni le

de 1
'

O . C .D . E . ni n
'

ont consen té un effort de reflex io

de concertation lors de l
'

é laboration des in strumen ts économiques e

Cela a engendré une situation préjudiciable aus s i bien

économie nationale qu
'

à l
'

environnemen t . En effet l
'

indus triel es

au paiement d
'

une taxe e t en même temps au respec t de

l imites maximales . E lle es t contrainte soit d
'

investir dan s un

propre ,
soit d

'

arrêter certaine s de ses activités soit ne poin

ces valeur

première hypothèse est presque impossible en raison de la vetust

l
'

infras tructure indus trielle . La rénover , est un inves ti s semen t trè

pour le budget de l
'

Etat
,
dans l

'

état actuel de l
'

économi

2



En absence d
'

un marché concurren tal
,
l

'

indus triel ne fai t qu

le montant de la taxe payée sur le prix des b iens produ its e

rencherit sa production par rapport aux produits importé

l
'

indu striel à se conformer au décre t exécutif c
'

es

obl iger à subir une concurrence deloyale et à moyen ou long déclare

Même les pays industrial isés tel que l
'

Allemagne ou la Franc

ont pas procédé de telle manière et ont ménagé leur secteur industrie

leur po l i tique de pro tection de l
'

environnement soit en leu

des dégrevemen ts fiscaux , de s subven tions ou des crédi ts

réduit soit en reinvestissant le produit des taxes ou des redevance

la construc tion des stations d
'

épuratio

l
'

en semb le de s taxes (d
'

en lèvemen t d
'

ordure

de déversement à l
'

égou t et des ac tivi tés polluan tes o

do iven t ê tre ver sée s au fonds na tiona l pou

environnement afin d
'

alléger la charge financ ière que peu t faire pése

actions environnementales sur le budget de l
'

Etat et constituer un

de financement imp liquen t l
'

indu s trie à la concréti sation des

obj ec t i fs de l a po l i t ique na t iona le de l
'

e nv ironn emen

les instruments adoptés ont eu un effet con traire ca

accep tion origine lle du princ ipe po l lueur
-

payeur n
'

a pu être mi se e

dans les pays indu strialisés comment e lle peut l
'

être en Algéri

pouvoirs pub l ic s doivent adop ter le s instrumen ts à l
'

économi

l
'

Algérie pour pouvoir effec tivemen t faire d iminuer le reje t de

indu striels et pour sou tenir l
'

indu striel qui veut investir dan

technologie propre . Car que lque soit sa bonne volon té ,
l

'

indu strie

peut ni ne veu t con trac ter des crédits d
'

investi ssement à taux élev

acquérir le matériel de depollution et aussi payer une taxe sur so

au s si bien la taxe sur les activités polluante ou dangereu s

le décret exécutif n
°

93 - 160 ne cons tituen t une moyen incitatif à l

de l
'

environnement mais plutôt un moyen coerc i tif pou

industriel . Les respec ter c
'

est courir le risque de la fail lite avec toute

2



les con séquences qui on découle , ne pas les respec ter c
'

est entraver l

de l
'

environnement avec tou s les risques que peut engendre

catastrophe écologique dont les impacts sanitaires et sociaux son

adop tan t des in strumen ts incohéren ts e t incompatib les , le

pub lics ont mi s l
'

indu striel devan t un dilemme don t le choi

l
'

une ou l
'

autre alternative aura soit direc temen t soi indirec temen

impacts négatifs sur le secteur industrie l et sur le milieu

.Anotre sen s , si la majeure part ie des indu striel s payent les taxe

sont ceux qui se conformen t au décret exécu tif n
°

9 3 - 1 60 . C

es t tombé en dé suétude e t les dégradation s du milieu naturel e

atteintes à la santé humaines prennen t des proportions alarmantes

de l
'

ampleur que prend la pollution industriell

CONCLUSIO

ins truments adop té s pour me ttre en application le princip

payeur se son t avéré s inopéran t s pour l a po l i tique d

env ironnemen t
,

h and ic ap an t s pour l
'

économ ie na t iona le e

pour le sec teur indu striel . Ces con traintes rendent don

toute stratégie de protection de l
'

environnemen

situation qui nuit au mil ieu naturel e t au cadre de vie
,
s

'

empir

jour en jour en raison du manque de rigueur des pouvoirs pub lic

le cho ix des objec ti fs env ironnemen taux
,
de l

'

ab sence d

in tersectoriel le e t du manque d
'

objec tivi té e t de lucidi t

leur in spiration ou dan s la reprise de la lég is lation étrangère e

la spéc ific i té économique , cu lturel le et p sychologique d

cibl

rég ime j urid ique de pro tec tion de l
'

environnemen t adop té ,
es

e t les in strumen ts de m i se en app l ication du princ ip

p ayeur n
'

es t qu
'

un exemp le parmi d
'

au tres de ce t t

2



Nég l iger la mu l ti sec torialité de l
'

environnemen t
, sou s - es timer l

j urid ique e t refuser la concertat ion avec les spéc ial istes d

environnement et le secteur concerné c
'

est vouer son ac tion à l
'

éche

q ue la po l it ique de l
'

env ironnemen t so i t objec tivement e

appl icab le ,
i l est primordial e t dan s les me illeurs délai

son rég ime j urid ique . L
'

app l icab i l i té effec tive du princ ip

payeur pas se nécessairemen t par d
'

une part , la rév i s ion d

de mise en oeuvre de la taxe sur les activités po l luantes o

et du décre t exécu tif n
°

90 - 1 60 . D
'

au tre part , la révisio

fond s na t io n a l po ur l
'

env i ronnemen t en s
'

in sp iran t de

des organisations interna tionale s e t des expérience

autres pay
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